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Lire les oeuvres au programme de Français sur
une tablette

Descriptif :

Quelques liens utiles pour trouver des livres libres de droit en format numérique.

Savez-vous que des œuvres littéraires étudiées en cours de français sont librement accessibles sur internet en
format numérique.
Elles concernent essentiellement des œuvres libres de droit. C’est par exemple le cas pour les auteurs du 19e siècle
étudiés
en classe de Quatrième.

En vous rendant sur le serveur de livres numériques de l’académie de Bordeaux vous trouverez votre bonheur :

http://disciplines.ac-bordeaux.fr/selinum/?idZone=1

Formulaire de recherche par niveaux :

http://disciplines.ac-bordeaux.fr/selinum/Search.aspx?idZone=1&typeSearch=pedago 

Il est recommandé d’utiliser une application particulière pour lire votre ouvrage sur une tablette ou sur votre
ordinateur. Car
les ouvrages sont édités dans un format qui leur sont propres, par exemple le format epub que je vous conseille.
Je vous recommande, à cet égard, de lire attentivement les explications proposées sur la page d’accueil du site.

Vous pouvez aussi trouver des ebooks sur les sites :

 Ebibli.fr : http://www.ebibli.fr/ 

 Gallica bibliothèque numérique  : http://gallica.bnf.fr/ebooks 

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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